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ANNEXE 4 A LA DELIBERATION : REGLEMENT 

D’INTERVENTION DE L’APPEL A PROJETS « ALISOL : 

ALIMENTATION SOLIDAIRE » 
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APPEL A PROJETS  
SANTE - SOCIAL 2015 

 
ALISOL : ALIMENTATION SOLIDAIRE - 

ACCES A L’ALIMENTATION DE QUALITE  
POUR TOUTES ET TOUS 

 
 

 
Règlement d’intervention  

 
 
 
I - OBJET  
 
Dans le cadre de son intervention dans le champ sanitaire et social, la Région a souhaité rendre 
visibles certaines priorités et a décidé de faire de la santé environnementale, et plus 
spécifiquement de la question de l’alimentation, un sujet phare de sa politique de santé. Véritable 
enjeu sanitaire, social et environnemental, l’approche transversale du « manger mieux en Ile-de-
France » est ainsi mise en avant. 
 
Ainsi, après avoir consacré aux déterminants de santé une large partie dans la délibération n°CR 
03-12 du 27 septembre 2012, mettant l’accent sur la nécessité de réduire les inégalités face aux 
pressions environnementales et sociales qui pèsent sur les parcours de vie, la Région a adopté le 
21 novembre 2013 (n°CR 111-13) la délibération « Alimentation : du champ à l’assiette des 
Franciliens » qui vise non seulement à reconquérir la souveraineté alimentaire en Ile-de-France 
mais également à apporter une réponse concrète à l’accès des plus précaires à une alimentation 
diversifiée et de qualité. 
 
En effet, des études montrent que les inégalités de revenus se traduisent notamment par des 
inégalités en termes de qualité nutritionnelle, les ménages les moins aisés consommant davantage 
de produits trop riches en graisse et en sucre et trop pauvres en fibres, avec des impacts délétères 
démontrés en termes de santé : maladies chroniques (obésité, allergies, troubles cardiaques, …) 
et cancers. La Région s’engage ainsi dans une politique volontariste de lutte contre la « fracture 
alimentaire » par la création d’un nouveau dispositif santé, dont l’objectif est la distribution à bas 
prix de produits locaux, bio ou de qualité à destination de personnes en situation de précarité.  
 
Le concept des locavores est ainsi mis en avant ; le locavore est une personne consciente des 
dérives de notre société de consommation, des abus de la mondialisation et de nos industries 
agro-alimentaires et qui décide de consommer localement notamment pour limiter son impact 
environnemental. Les locavores, ce sont donc ces personnes qui respectent un comportement 
alimentaire à la fois nouveau et complexe : s’alimenter de produits (de saison) dont l’origine 
géographique est située à moins de 160 kms de leur assiette. Consommer local c'est d'abord être 
assuré de consommer des fruits et légumes frais, de saison, tout en développant du lien entre le 
producteur et le consommateur. 
 
En outre, consommer local, c'est aussi un moyen de relancer, solidairement, les productions 
autour des bassins de consommation et de renforcer - ou créer - un maillage agricole à proximité 
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des villes, avec des créations d'emploi et une stimulation de l'économie locale. Des études 
montrent que la consommation locale permet de soutenir fortement l’économie rurale d’un 
territoire. 
Ainsi, favoriser la consommation de produits locaux, c'est soutenir les petits producteurs locaux 
et éviter le développement d'exploitations de grandes tailles, mono-produits aux techniques de 
production intensives et polluantes, qui feront transporter leur production à travers tout le pays 
voire au-delà. C'est donc également redonner de l'autonomie à un territoire. 
 
 
Ce dispositif se traduit concrètement par le règlement d’intervention détaillé ci-dessous. 
 
 
II - NATURE DES PROJETS ET PUBLICS CIBLES ELIGIBLES 
 

- Nature des projets 
 
Sont éligibles les projets annuels visant à faciliter l’accès aux denrées alimentaires pour les 
personnes précaires, et remplissant l’ensemble des conditions suivantes : 
 

· Les produits devront être de qualité c'est-à-dire dotés du label Agriculture Biologique (label 
AB), ou du label « Saveurs Paris Ile-de-France », ou bien être issus de démarches 
répondant au cahier des charges d’un signe officiel de qualité (AOP Appellation d’origine 
Protégée, IGP Indication Géographique Protégée, Label Rouge) ou d’autres démarches 
qualité (label « Produits fermiers » des Chambres d’Agriculture, démarches territoriales des 
PNR). 

 

· Les projets devront être localisés en Ile-de-France et pourront s’appuyer sur des produits 
issus d’exploitations d’Ile-de-France ou des territoires limitrophes (territoires touchant les 
départements d’Ile-de-France). 

 

· Les denrées cibles sont les fruits et légumes frais, légumineuses, produits laitiers, céréales, 
œufs ; sous la forme d’un panier de produits diversifiés ou uniquement de fruits et 
légumes frais. 

 

· La distribution pourra se faire sous forme de don ou de vente à prix réduit. 
 
 

- Publics cibles 
 

Les projets visent les personnes disposant de faibles ressources économiques (public 
exclusivement francilien) ; sont concernés les publics suivants :  

- bénéficiaires de minimas sociaux RSA, ASS, ASPA (allocation de solidarité aux personnes 
âgées),  

- personnes touchant l’AAH,  
- bénéficiaires de prestations sociales (chômage, CMU, AME …),  
- usagers de centres d’aide (centres de soins gratuits, d’hébergement, foyers), de structures 

particulières (centres de toxicomanies, d’alcoologie, …),  
- personnes sous le seuil de pauvreté (seuil fixé par l’INSEE) 
- titulaires d'un contrat aidé,  
- personnes sans domicile fixe,  
- jeunes âgés de 16 à 25 ans exclus du milieu scolaire et engagés dans un processus 

d'insertion professionnelle.  
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III – PORTEURS DE PROJET  
 
Les structures éligibles pourront être : 
 
- des associations de loi 1901, de plus d’un an d’existence lors de la demande de subvention et 
pouvant justifier d’un bilan d’exercice comptable de l’année écoulée ; 
- des épiceries sociales et solidaires ; 
- des groupements d’agriculteurs (groupements agricoles d’exploitation en commun) ; 
- des entreprises de l’économie sociale et solidaire de type coopératives ou fondations. 
 
 
IV - CRITERES DE SELECTION 
 
Les critères de sélection se déclineront comme suit, par ordre de priorité : 
 
- la pertinence du projet au regard du public visé et des caractéristiques du territoire 
concerné (personnes les plus précaires, publics des territoires en politique de la ville, adaptation 
aux personnes des différentes communautés) ;  
- la pertinence des moyens mis en œuvre pour la distribution des produits (proximité, fréquence, 
rapidité) ; 
- la pertinence des moyens mis en œuvre pour le respect des critères de production et 
d’acheminement en circuits courts (au maximum un intermédiaire) (fiabilité des partenariats, 
relations de confiance avec les producteurs) ; 
- la capacité de la structure à élargir le projet de distribution des denrées à un travail 
d’accompagnement des personnes sur la question des produits alimentaires (sensibilisation à la 
production et aux labels de qualité, information sur les comportements alimentaires adéquats, 
cours de cuisine …). 
 
Le commencement d’exécution de l’action doit être postérieur à l’attribution de la subvention par la 
Commission permanente du Conseil régional d’Ile-de-France. 
 
Les projets sélectionnés seront soumis pour approbation à la Commission Permanente, seule 
compétente à décider du soutien régional, dans la limite de la disponibilité des crédits.  
 
 
V - LES DEPENSES ELIGIBLES  
 
Les dépenses éligibles comprennent :  
- l’acquisition des denrées mises à disposition des publics précaires ; 
- pour les associations, le cas échéant, les frais de gestion dans la limite de 2000€, hors 
contributions volontaires (nature, personnel et locaux), charges afférentes aux emplois-tremplins 
régionaux, dotations aux amortissements et provisions, frais financiers et crédits bancaires divers. 
 
Attention la Région ne participera pas financièrement aux frais liés à l’accompagnement éventuel 
des personnes. 
 
 
VI - MODALITES DE CALCUL ET ATTRIBUTION DE L’AIDE REGIONALE 
 
La subvention régionale est fixée au maximum à 50 % de la dépense subventionnable dans la 
limite d’un plafond de 15.000 € par porteur de projet et par an. 
 
L’aide concernant les frais de gestion de la structure ne pourra donc pas dépasser 1000€. 
La subvention est attribuée à la structure bénéficiaire pour une durée de un an. 
Pour les structures ayant bénéficié d’un soutien sur ce dispositif en 2014, le renouvellement de 
l’aide régionale sera conditionné à la transmission d’un bilan (cf infra) du projet soutenu, et a 
minima d’une première demande de versement de la subvention. 
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Les subventions sont subordonnées à la signature d’une convention-type entre la Région Ile-de-
France et le porteur du projet. 
 
 
VII – MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION 
 
Les porteurs de projet devront, à l’issue de l’action financée, et aux fins d’évaluation, faire état 
auprès des services régionaux d’un bilan du projet (quantitatif, qualitatif et financier) intégrant 
notamment des éléments suivants : 
 
- nombre et profil des publics précaires aidés (préciser les caractéristiques des publics aidés: cf 
publics listés au point 2, et si possible les données de type âge, sexe, lieu de domicile)  
- nombre et profils (statuts) des fournisseurs  
- partenaires impliqués (à préciser)  
- type et lieux de production proposés  
- type de produits délivrés  
- le cas échéant type d’accompagnement proposé au-delà de la distribution, et nombre de 
bénéficiaires. 
 
 
VIII - ELABORATION DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION  
 
Le porteur de projet présente à l’appui de sa demande de subvention un dossier établi 
conformément au document téléchargeable sous la rubrique « Appel à projets » du site régional 
www.iledefrance.fr. 
 
Ce dossier est à la fois : 
 
- une présentation du porteur de projet et de ses activités habituelles (indications qualitatives et 
quantitatives), 
 
- une présentation du projet, sur 12 mois au maximum, comprenant : une description détaillée du 
projet avec territoire concerné, phasage, modalités et lieux d’intervention, objectifs et moyens du 
projet, modalités de participation des partenaires identifiés, publics visés, nombre estimé de 
bénéficiaires, indications quantitatives et qualitatives relatives au projet.  
 
- une présentation du budget prévisionnel de l’action permettant d’apprécier son contour financier 
global, le montant des dépenses éligibles ainsi que le niveau de participation des partenaires 
autres que la Région.  
 
Ce dossier doit être complété des documents, dont la liste est téléchargeable sous la rubrique 
« Appel à projets » du site régional www.iledefrance.fr. 
 
Seuls les dossiers complets sont instruits. En l’absence des pièces justificatives attendues, la 
candidature est automatiquement classée irrecevable. 
 
Attention : le dépôt d’un dossier, même complet, n’entraîne pas sa sélection automatique et son 
financement par la Région.  
 
 
VIII - CONDITIONS DE DEPOT DU DOSSIER DE SUBVENTION 
 
Compte tenu des délais d’instruction et de préparation du rapport soumis au vote de la 
Commission permanente du Conseil régional, les dossiers doivent impérativement être adressés 
par écrit, en un seul et unique envoi, avant le 18 mai 2015, cachet de la poste faisant foi, à 
l’adresse suivante : 
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CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE 

Unité Société - Service du Développement social et de la santé 
Appel à projets 

«ALISOL : ACCES A L’ALIMENTATION DE QUALITE POUR TOUTES ET TOUS» 
115, rue du Bac – 75007 PARIS 

 
Parallèlement à l’envoi papier, une version électronique (uniquement du formulaire de demande de 
subvention et du budget du projet) doit parvenir aux adresses suivantes : 
 
 

- Véronique Boislaville 
 Veronique.boislaville@iledefrance.fr 
 01.53.85.75.77 
- Virginie Cantié 
 Virginie.cantie@iledefrance.fr 
 01.53.85.50.57 

 
 
IX – CALENDRIER DE L’APPEL A PROJETS ANNUEL POUR L’ANNEE 2015 
 
Date de mise en ligne de l’appel à projets annuel : 10 avril 2015 
Date limite d’envoi des dossiers de demande de subvention : 18 mai 2015 
Présentation prévisionnelle des projets en Commission permanente du Conseil régional : 4ème 
trimestre 2015. 
 

 


